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Limite de zonage

Secteur à plan masse

Périmètre d'attente de projet global (seuil 0m²)

Emplacement réservé

Linéaire commercial

Implantation obligatoire

Recul ou retrait graphique

Plan de Prévention des Risques Naturels ou Technologiques

Secteur ponctuel soumis au risque d'effondrement

Zone non aedificandi

Hydrographie

Trame Verte et Bleue

Zone humide avérée

Patrimoine bâti identifié au titre du L-151-19 du Code de l'Urbanisme :

Composantes végétales identifiées au titre des L-151-19, L-151-23
et L-113-1 du Code de l'Urbanisme :
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Application de l'article L111-6 du Code de l'Urbanisme

Secteur d'étude L111-6 du Code de l'Urbanisme
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